
LA COLLECTE
DES DÉCHETS VOLUMINEUX

Pour connaître les dates de collecte, référez-vous au tableau ci-dessous : 



Est-ce que ma matière est acceptée ?
Matières Acceptées Refusées

Mobiliers : ameublement, électroménagers, matelas ​

Résidus organiques : herbe, feuilles, branches d’arbres, cèdre, etc. ​

Matières recyclables : papier, carton, plastique, etc. ​

Verre : bouteilles de vin et spiritueux, pots et bocaux alimentaire (sans leur 
couvercles et bouchon)

​

Métaux : acier, cuivre, aluminium, nickel, etc. ​

Matériaux de construction : bois, brique, béton, bardeaux d’asphalte, etc. ​

Siège d’auto pour bébé : nous invitons les citoyens à enlever le tissu et les 
courroies des sièges avant de déposer ce type d’article

​

Petits articles divers : jouets, ensembles de vaisselle, chaudrons, 
décorations, lumières de Noël, articles de sport et de loisir, etc.

​

Appareils réfrigérants : réfrigérateur, air climatisé, thermopompe, 
congélateur, déshumidificateur, etc.

​

Pneus (renseignez-vous auprès de votre garagiste ou concessionnaire 
automobile)

​

Plantes exotiques envahissantes ​

Résidus radioactifs ​

Résidus contenant de l’amiantes, du BPC ou du mercure liquide ​

Carcasses animales ​

Articles pouvant être dans les RDD ou les Serpuariens ​


